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Retenue Capacité 
prévue (m3)

Masse d'eau 
prélevée 

Prélèvement 
annuel maxi 
autorisé (m3) 

Observations

FRIR13 18 000 000 

FRIR44 22 000 000 Moreau 995 000

FRIR18 22 000 000 

d'après arrêté préfectoral 
d'autorisation 

Germillac 5 170 000 FRIR05 22 000 000 sur la base d'une hypothèse 
de transfert de 700 l/s 

Trianon 5 000 000 Pas encore 
défini 

Pas encore 
défini   

Vieux Habitants 600 000 Pas encore 
défini 

Pas encore 
défini   

Trianon-Audet 1 000 000 Pas encore 
défini 

Pas encore 
défini sur la rivière du Baillif
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Code 
ME

Nom masse d’eau
Etat 

écologique 

Niveau 
de 

confiance

Etat 
biologique

Etat 
physico-
chimique

Etat 
Polluants 

Spécifiques

Elément 
déclassant 

FRIR01 GRG amont Bon faible   Très bon Bon - 

FRIR02 Riv. Bras David aval Bon élevé Très bon Bon Bon - 

FRIR03 Riv. Bras de Sable aval Bon élevé Bon Bon Bon - 

FRIR04 Riv. du premier Bras aval Bon élevé Très bon Bon Bon - 

FRIR05 GRG aval 1 Médiocre élevé Médiocre Bon Bon Bio 

FRIR06 GRG aval 2 Mauvais faible Reprise de l'état 2013 Bio 

FRIR07 Riv. la Lézarde amont Bon faible Absence de pression significative 

FRIR08 Riv. la Lézarde aval Bon élevé Très bon Bon Bon - 

FRIR09 Riv. Moustique Petit-Bourg amont Moyen élevé Bon Mauvais Bon PC 

FRIR10 Riv. Moustique Petit-Bourg aval Moyen élevé Moyen Mauvais Moyen tous 

FRIR11 Riv. la Rose amont Bon faible Absence de pression significative 

FRIR12 Riv. la Rose aval Médiocre élevé Médiocre Bon Moyen Bio + PS 

FRIR13 Riv. Moreau amont Moyen faible Pressions agricoles 

FRIR14 Petite Riviere a Goyave aval Médiocre faible Pressions agricoles et domestiques 

FRIR15 Grande Riv. de Capesterre amont Bon faible   Très bon Bon - 

FRIR16 Grande Riv. de Capesterre aval Moyen élevé Bon Bon Moyen PS 

FRIR17 Riv. du Pérou aval Médiocre faible Reprise de l'état 2013 Bio 

FRIR18 Riv. du Grand Carbet Moyen élevé Bon Bon Moyen PS 

FRIR19 Riv. du Bananier Médiocre faible Pressions agricoles et domestiques 

FRIR20 Riv. du Petit Carbet amont Bon faible Absence de pression significative 

FRIR21 Riv. du Petit Carbet aval Médiocre faible Pressions agricoles et domestiques 

FRIR22 Riv. Grande Anse aval Médiocre faible Reprise de l'état 2013 Bio 

FRIR23 Riv. du Galion Médiocre élevé Médiocre Bon Bon Bio 

FRIR24 Riv. aux Herbes Médiocre élevé Médiocre Bon Moyen Bio + PS 

FRIR25 Riv. des Pères Médiocre faible   Médiocre Bon PC 

FRIR26 Riv. du Plessis Moyen élevé Bon Mauvais Moyen PC + PS 

FRIR27 Grande Riv. de Vieux-Habitants amont Moyen élevé Moyen Bon Bon Bio 

FRIR28 Grande Riv. de Vieux-Habitants aval Médiocre élevé Médiocre Bon Bon Bio 

FRIR29 Riv. Beaugendre aval Moyen faible Pressions domestiques 

FRIR30 Riv. Lostau Bon faible Absence de pression significative 

FRIR31 Riv. Grande Plaine amont Bon faible Absence de pression significative 

FRIR32 Riv. Grande Plaine aval Moyen élevé Moyen Bon Moyen Bio + PS 

FRIR33 Riv. de Petite Plaine aval Bon faible   Très bon Bon - 

FRIR34 Riv. Ferry Bon faible   Très bon Bon - 

FRIR35 Riv. de Nogent amont Bon faible Absence de pression significative 

FRIR36 Riv. de Nogent aval Médiocre élevé Médiocre Bon Bon Bio 

FRIR37 Riv. de la Ramée amont Bon faible Absence de pression significative 

FRIR38 Riv. de la Ramée aval Moyen faible Pressions agricoles 

FRIR39 Riv. Moustique Sainte-Rose amont Bon faible   Très bon Bon - 

FRIR40 Riv. Moustique Sainte-Rose aval Moyen faible Reprise de l'état 2013 Bio + PC 

FRIR41 Riv. Bras David amont Moyen élevé Moyen Bon Bon Bio 

FRIR42 Riv. Bras de Sable amont Bon faible Absence de pression significative 

FRIR43 Riv. du Premier Bras amont Bon faible Absence de pression significative 

FRIR44 Riv. du Pérou amont Bon faible Absence de pression significative 

FRIR45 Riv. Grande Anse amont Bon élevé Très bon Bon Bon - 

FRIR46 Riv. Beaugendre amont Bon faible   Très bon Bon - 

FRIR47 Riv. de Petite Plaine amont Bon faible   Très bon Bon -
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Code 
ME 

Nom Masse d'Eau Etat chimique 
2015 

Niveau de 
confiance 

Méthode d'évaluation 

FRIR01 GRG amont Bon faible calcul à l'aide des données de suivi 

FRIR02 Riv. Bras David aval Bon élevé calcul à l'aide des données de suivi 

FRIR03 Riv. Bras de Sable aval Bon élevé calcul à l'aide des données de suivi 

FRIR04 Riv. du premier Bras aval Bon élevé calcul à l'aide des données de suivi 

FRIR05 GRG aval 1 Bon élevé calcul à l'aide des données de suivi 

FRIR06 GRG aval 2 Bon faible calcul à l'aide des données de suivi 

FRIR07 Rivière la Lézarde amont Bon faible absence de pression significative 
FRIR08 Riv. la Lézarde aval Bon élevé calcul à l'aide des données de suivi 

FRIR09 Riv. Moustique Petit-Bourg amont Bon élevé calcul à l'aide des données de suivi 

FRIR10 Riv. Moustique Petit-Bourg aval Mauvais élevé calcul à l'aide des données de suivi 

FRIR11 Rivière la Rose amont Bon faible regroupement (ME aval en Bon état) 
FRIR12 Riv. la Rose aval Bon élevé calcul à l'aide des données de suivi 

FRIR13 Rivière Moreau amont Mauvais faible pression agricole avec doute sur les substances utilisées 
FRIR14 Petite Rivière à Goyave aval Mauvais faible pression agricole avec doute sur les substances utilisées 
FRIR15 Grande Riv. de Capesterre amont Bon faible calcul à l'aide des données de suivi 

FRIR16 Grande Riv. de Capesterre aval Mauvais élevé calcul à l'aide des données de suivi 

FRIR17 Rivière du Pérou aval Mauvais faible pression agricole avec doute sur les substances utilisées 
FRIR18 Riv. du Grand Carbet Bon élevé calcul à l'aide des données de suivi 

FRIR19 Rivière du Bananier Mauvais faible pression agricole avec doute sur les substances utilisées 
FRIR20 Rivière du Petit Carbet amont Bon faible absence de pression significative 
FRIR21 Rivière du Petit Carbet aval Mauvais faible pression agricole avec doute sur les substances utilisées 
FRIR22 Riv. Grande Anse aval Mauvais élevé calcul à l'aide des données de suivi 

FRIR23 Riv. du Galion Bon élevé calcul à l'aide des données de suivi 

FRIR24 Riv. aux Herbes Mauvais élevé calcul à l'aide des données de suivi 

FRIR25 Riv. des Pères Bon élevé calcul à l'aide des données de suivi 

FRIR26 Riv. du Plessis Bon élevé calcul à l'aide des données de suivi 

FRIR27 Grande Riv. de Vieux-Habitants amont Bon élevé calcul à l'aide des données de suivi 

FRIR28 Grande Riv. de Vieux-Habitants aval Bon élevé calcul à l'aide des données de suivi 

FRIR29 Rivière Beaugendre aval Bon faible absence de pression significative 
FRIR30 Rivière Lostau Bon faible absence de pression significative 
FRIR31 Rivière Grande Plaine amont Bon faible regroupement (ME aval en Bon état) 
FRIR32 Riv. Grande Plaine aval Bon élevé calcul à l'aide des données de suivi 

FRIR33 Riv. de Petite Plaine aval Bon faible calcul à l'aide des données de suivi 

FRIR34 Riv. Ferry Bon faible calcul à l'aide des données de suivi 

FRIR35 Rivière de Nogent amont Bon faible regroupement (ME aval en Bon état) 
FRIR36 Riv. de Nogent aval Bon élevé calcul à l'aide des données de suivi 

FRIR37 Rivière de la Ramée amont Bon faible absence de pression significative 
FRIR38 Rivière de la Ramée aval Bon faible absence de pression significative 
FRIR39 Riv. Moustique Sainte-Rose amont Bon faible calcul à l'aide des données de suivi 

FRIR40 Riv. Moustique Sainte-Rose aval Bon faible calcul à l'aide des données de suivi 

FRIR41 Riv. Bras David amont Bon élevé calcul à l'aide des données de suivi 

FRIR42 Rivière Bras de Sable amont Bon faible regroupement (ME aval en Bon état) 
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Code 
ME 

Nom Masse d'Eau Etat chimique 
2015 

Niveau de 
confiance 

Méthode d'évaluation 

FRIR43 Rivière du Premier Bras amont Bon faible regroupement (ME aval en Bon état) 
FRIR44 Rivière du Pérou amont Bon faible absence de pression significative 
FRIR45 Riv. Grande Anse amont Mauvais élevé calcul à l'aide des données de suivi 

FRIR46 Riv. Beaugendre amont Bon faible calcul à l'aide des données de suivi 

FRIR47 Riv. de Petite Plaine amont Bon faible calcul à l'aide des données de suivi

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 
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Masse 
d'eau

Pressions sur
l'état écologique

Etat écologique 
calculé en *

RNAOE 
écologique 

fixé en 

RNAOE 
écologique 

fixé en 

OE 
écologique 
fixé en 

OE écologique 
proposé en 

Types 
de 

dérogations

FRIC 

Pesticides, 
Assainissement 

collectif, 
dynamique du trait de 

côte

Bon Doute Risque RD OMS -

FRIC Pesticides Bon Doute Risque RD OMS -

FRIC 

Assainissement, 
Industries,Dragage, artif 

littoral, 
dynamique du trait de 

côte

Moyen Doute Risque RD OMS -

FRIC 
Pesticides, tourisme,

 artificialisation du  
littoral

Moyen Doute Risque RD RD -

FRIC Phosphore, Pesticides Moyen Respect Risque BE RD CN-FT

FRIC Phosphore, Pesticides Moyen Respect Risque BE RD CN-FT

FRIC A Assainissement collectif Moyen Doute Risque RD OMS -

FRIC B Pesticides Moyen Doute Risque RD RD -

FRIC Phosphore, Pesticides Moyen Respect Risque BE RD FT

FRIC 

Assainissement 
collectif, 

artificialisation du  
littoral

Moyen Doute Risque RD RD -

FRIC Assainissement collectif Moyen Respect Risque BE RD FT
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• 

• 

• 

Masse d'eau
Pressions sur 

l'état chimique

Etat 
chimique 

(DCE)

Etat chimique 
selon les 
pressions
(données 

bibliographiques)

RNABE 
chimique 

fixé en *

RNABE 
chimique 

fixé en 

OE 
chimique 

fixé en 

OE chimique
proposé en 

Types 
de 

dérogations

FRIC 
phytosanitaires, 
rejets indutriels,
dragage/clapage

Indéterminé Bon Non Risque Doute BE BE -

FRIC phytosanitaires Indéterminé Moyen Non Risque Doute BE RD FT

FRIC 
rejets industriels, 

dragage
Indéterminé Mauvais Non Risque Risque BE RD FT

FRIC phytosanitaires Indéterminé Bon Non Risque Non Risque BE BE -

FRIC phytosanitaires Indéterminé Bon Non Risque Non Risque BE BE -

FRIC phytosanitaires Indéterminé Bon Non Risque Non Risque BE BE -

FRIC A phytosanitaires Indéterminé Mauvais Non Risque Risque BE RD FT

FRIC B phytosanitaires Indéterminé Bon Non Risque Doute BE BE -

FRIC Indéterminé Bon Non Risque Non Risque BE BE -

FRIC Indéterminé Indéterminé Non Risque Doute BE RD FT

FRIC Indéterminé Bon Non Risque Non Risque BE BE -
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Masse 
d'eau 

OE écologique 
proposé en 

2014 

OE chimique 
proposé en 

2014 

Objectif global 
SDAGE 2016-

2021 
Commentaires 

FRIC 01 OMS BE 2015 OMS 
Objectif moins strict du fait de la rémanence  
de la chlordécone 

FRIC 02 OMS RD 2021 OMS 
Objectif moins strict du fait de la rémanence  
de la chlordécone 

FRIC 03 OMS RD 2027 OMS 
Objectif moins strict du fait de la rémanence  
de la chlordécone 

FRIC 04 RD 2027 BE 2015 RD 2027 
2027 (identique) 
 contraint par obj. Écologique 

FRIC 05 RD 2021 BE 2015 RD 2021 
2021 (plus tard que prévu)  
contraint par obj.  Écologique 

FRIC 06 RD 2021 BE 2015 RD 2021 
2021 (plus tard que prévu)  
contraint par obj.  Écologique 

FRIC 07A OMS RD 2027 OMS 
Objectif moins strict du fait de la rémanence  
de la chlordécone 

FRIC 07B RD 2021 BE 2015 RD 2021 
2021 (au lieu de 2027) 
 contraint par obj. Écologique 

FRIC 08 RD 2021 BE 2015 RD 2021 
2021 (plus tard que prévu)  
contraint par obj. Écologique 

FRIC 10 RD 2021 RD 2021 RD 2021 
2021 (au lieu de 2027) 
 contraint par obj. Écologique et chimique 

FRIC 11 RD 2021 BE 2015 RD 2021 
2021 (plus tard que prévu)  
contraint par obj. Écologique 
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Masse 
d'eau

Pressions sur
l'état écologique

Etat 
écologique 
calculé en 

RNAOE 
écologique 

fixé en 

RNAOE 
écologique 

fixé en 

OE 
écologique 
fixé en 

OE 
écologique 
proposé en 

Commentaires
Types 

de 
dérogations

FRIC 

Pesticides, 
Assainissement 

collectif, 
dynamique du trait de 

côte

Bon Doute Doute RD RD 
pas de justification de report à fournir 

car SDAGE avait prévu un 
Objectif à 

-

FRIC Pesticides Bon Doute Doute RD RD 

Faisabilité technique du fait de 
l'absence d'indicateurs et de seuils 

validés + amélioration des 
connaissances, identifiant de nouvelles 

pressions lors de l'EDL 
(pesticides)

FT

FRIC 

Assainissement, 
Industries,Dragage, 

artif littoral, 
dynamique du trait de 

côte

Moyen Doute Risque RD RD -

FRIC 
Pesticides, tourisme,

 artificialisation du  
littoral

Moyen Doute Risque RD RD -

FRIC 
Phosphore, 
Pesticides

Moyen Respect Risque BE RD CN-FT

FRIC 
Phosphore, 
Pesticides

Moyen Respect Risque BE RD CN-FT

FRIC A
Assainissement 

collectif
Moyen Doute Risque RD RD 

actualisation des connaissances 
permet d'envisager un Bon Etat en FT

FRIC B Pesticides Moyen Doute Risque RD RD 

Faisabilité technique du fait de 
l'absence d'indicateurs et de seuils 

validés + amélioration des 
connaissances, identifiant de nouvelles 

pressions lors de l'EDL 
(pesticides)

FT

FRIC 
Phosphore, 
Pesticides

Moyen Respect Risque BE RD 

Faisabilité technique du fait de 
l'absence d'indicateurs et de seuils 

validés + amélioration des 
connaissances, identifiant de nouvelles 

pressions lors de l'EDL 
(phosphore et pesticides)

FT

FRIC 

Assainissement 
collectif, 

artificialisation du  
littoral

Moyen Doute Risque RD RD 

Faisabilité technique du fait de 
l'absence d'indicateurs et de seuils 

validés + amélioration des 
connaissances, identifiant de nouvelles 

pressions lors de l'EDL 

FT

FRIC 
Assainissement 

collectif
Moyen Respect Risque BE RD 

Faisabilité technique du fait de 
l'absence d'indicateurs et de seuils 

validés
FT

pas de justification de report à fournir 
car SDAGE avait prévu un 

Objectif à 

Faisabilité technique du fait de 
l'absence d'indicateurs et de seuils 

validés + amélioration des 
connaissances, identifiant de nouvelles 

pressions lors de l'EDL 
(phosphore et pesticides)
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Masse d'eau Etat écologique  
calculé en 2014 

OE écologique  
proposé en 2014 

OE chimique 
proposé en 

2014 

Objectif global 
sans chlordécone 

FRIC 01 Bon RD 2027 BE 2015 RD 2027 

FRIC 02 Bon RD 2021 RD 2021 RD 2021 

FRIC 03 Moyen RD 2027 RD 2027 RD 2027 

FRIC 04 Moyen RD 2027 BE 2015 RD 2027 

FRIC 05 Moyen RD 2021 BE 2015 RD 2021 

FRIC 06 Moyen RD 2021 BE 2015 RD 2021 

FRIC 07A Moyen RD 2021 RD 2027 RD 2027 

FRIC 07B Moyen RD 2021 BE 2015 RD 2021 

FRIC 08 Moyen RD 2021 BE 2015 RD 2021 

FRIC 10 Moyen RD 2021 RD 2021 RD 2021 

FRIC 11 Moyen RD 2021 BE 2015 RD 2021 
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N° Type 
Mesure

Code 
Mesure Intitulé Mesure Sectorisation Montant 

estimé (M€)

1 compl. GOU01 Poursuivre la démarche de mise en place d'une 
structure unique de gestion de l'eau Transversale 0,23

2
compl.

GOU03
Améliorer le conseil, les outils et faire évoluer 
les systèmes (Assainissenement, AEP, 
Inondations, Milieux aquatiques) 

Transversale 0,2

3
compl.

GOU03 Communiquer et sensibiliser sur l'ensemble des 
thématiques de l'eau Transversale 2,2

4
compl.

GOU03 Former les élus, les agents des collectivités, les 
agriculteurs, les artisans et les médias Transversale 0,18

5 compl. GOU01

Analyser les coûts des investissements dans le 
domaine de l'eau et de l'assainissement, 
Evaluer et réviser le plan pluriannuel 
d'intervention 

Transversale 0,2

8 compl. ASS01 Evaluer et réviser le schéma global 
d'assainissement Transversale 0,15

11 compl. ASS01 Réviser les schémas directeurs 
d'assainissement des eaux usées Transversale 4,62

26 compl. IND05 

Mettre en place des mesures de réduction des 
pollutions liées aux activités portuaires 
(équipement de récupération, point propre, 
matériel anti-pollution,etc..)de traitement,etc..) 
et de gestion des déchets 

Territorialisée 3

27 compl. IND05 

Elaborer un Schéma Directeur de gestion des 
sédiments de dragage marins pour évaluer les 
volumes à draguer, les filières possibles en 
Guadeloupe/Saint-Martin et les traitements 
opérationnels associés aux budgets 
nécessaires 

Transversale 0,15

42 compl. RES01 Evaluer et réviser le SDMEA, partie ressource 
en eau Transversale 0,15
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N° Type 
Mesure

Code 
Mesure Intitulé Mesure Sectorisation Montant 

estimé (M€)

43 compl. RES01 Mettre à jour les SDAEP Transversale 0,6

44 compl. RES01 

Continuer l'étude des eaux souterraines de la 
Basse Terre, Saint Martin et Marie Galante (et 
ajouter La Désirade) pour améliorer la 
connaissance scientifique des ressources 
souterraines et rechercher des ressources 
complémentaires 

Territorialisée   

45 compl. RES01 
Définir les débits de référence aux points 
nodaux du SDAGE 

Transversale   

46 compl. RES01 
Actualiser les seuils d’alerte des nappes de 
Grande-Terre et Marie-Galante 

Territorialisée   

47 compl. RES02 
Limiter les pertes sur les réseaux d'eau (mise 
en place de compteurs, campagnes de 
mesures, renouvellement de réseaux) 

Transversale   

48 compl. RES02 Promouvoir les équipements et infrastructures 
permettant des économies d'eau Transversale   

50 Base RES06 

Définir les DMB en aval des ouvrages sur cours 
d'eau, en priorité à l'aval des futures prises 
d'eau potable sur ME à risque Prélèvement et 
dans les réservoirs biologiques 

Transversale 0,1

51 compl. RES07 
Réaliser des retenues d'eaux brutes (Germillac, 
secteur de Trianon, Trianon-Audet à Baillif, 
Vieux-Habitants) 

Territorialisée   

52 compl. RES07 Créer de nouveaux captages AEP Transversale   

54 compl. RES08 
Diagnostiquer les installations par rapport aux 
risques naturels et notamment le risque 
sismique 

Transversale 2,9

58 compl. MIA01 

Identifier et étudier le fonctionnement 
hydraulique, sédimentaire et hydrobiologique 
des zones humides de Grande Terre et de 
Marie Galante 

Territorialisée  

59 Base MIA01 Mieux connaître le fonctionnement du plan 
d'eau de Gaschet Territorialisée  

61 compl. MIA01 
Mener des études pour développer la 
connaissance des différents compartiments 
biologiques 

Transversale 0,25

62 compl. MIA01 Inventorier et étudier le fonctionnement des 
mares Transversale   

63 compl. MIA01 
Etudier le fonctionnement des zones humides, 
délimiter les mangroves et mettre à jour 
régulièrement l'inventaire  des zones humides 

Transversale   
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N° Type 
Mesure

Code 
Mesure Intitulé Mesure Sectorisation Montant 

estimé (M€)

64 compl. MIA01 
Réaliser le suivi hydrobiologique et chimique et 
Développer les indicateurs de surveillance DCE

Transversale   

66 compl. MIA01 Modéliser la courantologie des eaux côtières Transversale 0,8

69 compl. MIA01 
Lutter contre les espèces exotiques 
envahissantes 

Transversale 0,07

71 compl. MIA05 Suivre et protéger le traît de côte Transversale   

75 base MIA09 
Elaborer les profils de vulnérabilité des  zones 
de baignade Territorialisée 0,72
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Critère  Éléments d'appréciation du critère Autorité 
compétente 

(1) toutes les mesures 
pratiques sont prises pour 
atténuer l'incidence 
négative du projet sur 
l'état de la masse d'eau  

Etude d’impact R122-5 CE
7° Les mesures prévues par le pétitionnaire ou le maître de 
l'ouvrage pour : 
-éviter les effets négatifs notables du projet sur 
l'environnement ou la santé humaine et réduire les effets 
n'ayant pu être évités ; 
-compenser, lorsque cela est possible, les effets négatifs 
notables du projet sur l'environnement ou la santé humaine 
qui n'ont pu être ni évités ni suffisamment réduits. S'il n'est 
pas possible de compenser ces effets, le pétitionnaire ou le 
maître d'ouvrage justifie cette impossibilité. 

Proposé par le 
maître 
d'ouvrage  
Apprécié par 
le préfet de 
département 

(2) les raisons des 
modifications ou des 
altérations des masses 
d’eau sont explicitement 
indiquées et motivées 
dans le SDAGE  

Inscription sur la liste des projets arrêtée par le Préfet 
coordonnateur de bassin, et dans le SDAGE lors de sa 
révision 

Constaté et 
arrêté par le 
préfet 
coordonnateur 
de bassin 

(3) les modifications ou 
altérations des masses 
d’eau répondent à un 
intérêt général majeur 
et/ou que les bénéfices 
escomptés par le projet 
en matière de santé 
humaine, de maintien de 
la sécurité pour les 
personnes ou de 
développement durable 
l'emportent sur les 
bénéfices pour 
l'environnement et la 
société qui sont liés à la 
réalisation des objectifs 
de la DCE 

Arguments ayant conduit à une DUP  
Arguments ayant conduit à un PIG  
La nouvelle modification ou activité est dans l'intérêt de la 
société sur le long terme 
La nouvelle modification ou activité a pour objectif de 
protéger les valeurs fondamentales des citoyens et de la 
société 
La nouvelle modification ou activité remplit une obligation de 
service public 
Les bénéfices de la nouvelle modification ou activité liés à la 
santé humaine, à la sécurité ou au développement durable 
sont supérieurs aux bénéfices de l'atteinte des objectifs de 
bon état des eaux de la DCE 

Proposé par le 
maître 
d'ouvrage  
Apprécié par 
le préfet 
coordonnateur 
de bassin 

(4) les objectifs 
bénéfiques poursuivis par 
le projet ne peuvent, pour 
des raisons de faisabilité 
technique et de coûts 
disproportionnés, être 
atteints par d'autres 
moyens constituant une 
option environnementale 
sensiblement meilleure 

Etude d’impact R122-5 CE
5° Une esquisse des principales solutions de substitution 
examinées par le pétitionnaire ou le maître d'ouvrage et les 
raisons pour lesquelles, eu égard aux effets sur 
l'environnement ou la santé humaine, le projet présenté a 
été retenu ; 
Les coûts surpassent les dommages évités de l'option 
environnementale meilleure.  
La capacité contributive des acteurs n'est pas suffisante. 

Proposé par le 
maître 
d'ouvrage  
Apprécié par 
le préfet de 
département 

Les articles 4.8 et 4.9 
sont respectés 

La nouvelle modification ou activité n'a pas d'impact de long 
terme sur l'état des autres masses d'eau du bassin versant 
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